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No. 190.] B I L L. [1859.

Acte concernant l'utilisation du travail des con-
damnés, et le châtiment des délinquants incorrigibles.

C ONSIDERANT qu'il est expédient d'autoriser le préfet Préambul.
du pénitencier prôvincial à employer les condamnés sur

les terrains de l'asile des aliénés criminels, à Rockwood, près
Kingston, quand l'occasison semblera l'exiger; et considérant

5 qu'il est expédient d'amender la neuvième section de l'acte
d'inspection des prisons de 1857 : à ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du conseil législatif et de
l'assemblée législative du Canada, décrète ce qui suit

1. Le préfet du pénitencier provincial pourra, au besoin, Les condam-

10 sous la sanction des inspecteurs du pénitencier provincial, faire nés pourront
choix au pénitencier d'un aussi grand nombre de condamnés qu'il te transfé-

% rés a l'asile
jugera à propos, et les faire transporter et amener sur les ter- des aliénés
rains de l'Asile des Aliénés Criminels, à Rockwood, près la cité criminels.

de Kingston, et les détenir là aussi longtemps qu'il le jugera

15 nécessaire, sous la sanction mentionnée plus haut, et les faire
renvoyer au pénitencier provincial.

2. Ces condamnés se rendront ou seront transportés à tels Comm*nt aura
terrains de l'Asile des Aliénés, et de là seront retransportés au lieu le trans-
pénitencier provincial par terre ou par eau, selon que le dit fement des

20 préfet le trouvera le plus prudent ou le plus opportun, en la condamnés.

manière et sous les règlements qui seront prescrits par les
inspecteurs du pénitencier provincial ; et leur transférement en
allant et en revenant, et leur emploi sur les dits terrains à
Rockwood, n'auront lieu que sous la plus stricte surveillance

25 et le soin des officiers commis à ce devoir, et sous les règles et
réglements par écrit pour le transport, la réglementation et la
surveillance des condamnés tant qu'ils seront ainsi employés,
que feront les inspecteurs du pénitencier provincial, avec
l'approbation de Son Excellence le gouverneur en conseil.

30 3. Le dit pénitencier sera censé embrasser dans ses limites, Les limites du

les voitures, wagons, véhicules, bateaux, chalands, ou autres penitencier
bâtiment ou bâtiments de transport qui pourront servir, au "brasseront

sevr auRockwood, et
besoin, pour transporter les condamnés,-ainsi que les quais les voitures,
auxquels les condamnés pourront être débarqués ou embarqués, etc., servant

35 et les maisons, édifices et établissements, de même que tous da anso
les terrains à Rockwood, sur lesquels, ou sur toute partie des- nés.
quels, les condamnés pourront être occupés à travailler comme
il est dit plus haut.

4. Toutes les dispositions de l'acte passé dans les quator- Dispositions
40 zième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et intitulé, de 14, 15 V.



o. 2, étendues Acte pour mieux régler et administrer le Pénitentiaire Provin-
au présent cial, en tant qu'elles sont compatibles avec les sections précé-
acte. dentes du présent acte, seront applicables a-ix condamnés pen-

dant le temps qu'ils seront ainsi transportés ou employés
comme il est dit plus haut, ainsi qu'aux limites du pénitencier 5
provincial, telles qu'étendues par la troisième section du pré-
sent acte.

Sect. 9 de 20 5. La neuvième section de " l'acte d'inspection des prisons
V. C. 28, r- de mil huit cent cinquante-sept" est par le présent révoquée, etvoquée. la section suivante y est substituée, et se lira comme formant 10

partie du dit acte:

Nouvene sec- "Il sera loisible au gouverneur, en aucun temps, sur le rap-
tion. port des inspecteurs, d'ordonner, dans sa discrétion, que tout

délinquant condamné en vertu de la cinquième section du pré-
sent acte, ou que tout condamné transféré à l'une des prisons 15
de réforme de cette province, en vertu de la septième section
du présent acte, soit transféré de quelqu'une des dites prisons
de réforme, comme étant incorrigible, et dans chaque semblable
cas le délinquant ou le condamné pourra être incarcéré dans le
pénitencier provincial pour le reste du terme de l'emprisonne- 20
ment auquel il pourra avoir été d'abord condamné dans la
prison de réforme ou au pénitencier provincial.


